


Mme Laetitia VALENTIN, M. Jacques VALENTIN, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS,  
 
Pouvoirs : 
Mme Audrey BERTHEAS donne pouvoir à M. Julien VASSAL,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Christian SERVANT,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Jordan DA SILVA,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Jacques GUARINOS,  
M. Fabrice DUCRET donne pouvoir à M. Martial FAUCHET,  
M. Christophe FAVERJON donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Ramona GONZALEZ GRAIL donne pouvoir à M. Daniel GRAMPFORT,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Claude LIOGIER donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Gérard TARDY,  
Mme Nadia SEMACHE donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Jean-Pierre BERGER, M. Eric BERLIVET, M. Henri 
BOUTHEON, M. Guy FRANCON, M. Rémy GUYOT, M. Yves LECOCQ, Mme Djida 
OUCHAOUA, M. Gaël PERDRIAU, M. Jean-Louis ROUSSET 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 24 JUIN 2021 
 

COMPTES DE GESTION 2020, BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES, 
APPROBATION 
 
 
 

Conformément aux dispositions de l’article D5217-37 du Code général des collectivités 
territoriales, les comptes de gestion 2020 de Saint-Etienne Métropole ont été rendus et 
présentés par le Comptable public de Saint Etienne Métropole, responsable de la trésorerie 
de Saint-Etienne Municipale. 
 
Il s’agit des comptes de gestion 2020 suivants : 
 

- Le budget principal, 
- Le budget annexe Transports, 
- Le budget annexe Zones Industrielles, 
- Le budget annexe Assainissement Collectif, 
- Le budget annexe Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), 
- Le budget annexe Eau, 
- Le budget annexe Réseaux de chaleur 
- Le budget annexe Parcs et Aires de stationnement. 

 
Pour chaque budget, il a été vérifié que le comptable public  a repris dans ses écritures les 
soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il 
lui a été prescrit de passer dans ses écritures.  
 
L’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020 sont 
conformes aux comptes administratifs 2020, et les comptes de gestion 2020 n’appellent ni 
observation, ni réserve pour les 8 budgets. 
 
 
Les comptes de gestion 2020 indiqués ci-dessus sont disponibles en consultation à la 
direction des finances de Saint-Etienne Métropole. 
 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve les comptes de gestion 
2020 du budget principal et des budgets annexes. 
   
 

 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


